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Fond de plan : DGFiP cadastre

Coefficient d'emprise au sol (CES) maximum autorisé

' Se référer au réglement écrit
Le coefficient d'emprise au sol {CES) maximum autorisé est reglementé

[:] Coefficient d'emprise au sol (CES) non réglementé
par la valeur de |'étiquette inscrite sur la carte.
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‘emprise au sal (CES) est fix
pour les constructions destingées aux bureaux
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Le coefficient d'emprise au sol (CES) s'applique aux

constructions a destination o

'habitation supérieures

ou égales a 250 m2 de surface de plancher
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Pour faciliter la lecture des caefficients d'emprises au sol (CES), se référer
40 - 50

au gradient de couleur ci-desscus (sans portee reglementaire).
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